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IMMOBILIERE DASSAULT SA 

Société anonyme à directoire et conseil de surveillance au capital de 41 820 197,00 euros 

9, Rond Point des Champs Elysées – Marcel Dassault, 75008 Paris 

RCS Paris n° B 783 989 551 

Avis aux actionnaires 

Augmentation de capital avec maintien du droit préférentiel de souscription par émission  

d’actions ordinaires nouvelles 

Objet de l’insertion – La présente insertion a pour objet d’informer les actionnaires de la société IMMOBILIERE 

DASSAULT S.A. (ci-après la « Société ») d’une augmentation de capital, par émission d’actions ordinaires nouvelles, avec 

maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires et admission sur le marché réglementé d’Euronext à Paris des 

droits préférentiels de souscription ainsi que des actions nouvelles. 

 

Caractéristiques de la Société 

 

Dénomination sociale – La Société a pour dénomination sociale IMMOBILIERE DASSAULT S.A. 

 

Forme de la société – La Société est une société anonyme à directoire et conseil de surveillance de droit français régie 

par les lois et règlements en vigueur ainsi que par ses statuts. 

 

Numéros d’identification – Immatriculation au registre du commerce et des sociétés de Paris : 783 989 551. 

Adresse du siège social – Le siège social est fixé au 9, Rond Point des Champs Elysées – Marcel Dassault, 75008 Paris. 

 

Montant du capital social – Le capital social est fixé à la somme de 41 820 197,00 euros. Il est divisé en 6.855.770 actions 

de 6,10 euros de valeur nominale chacune, toutes de même catégorie et libérées en totalité. 

 

Objet social – La Société a pour objet de faire en France et à l’étranger toutes opérations financières, commerciales, industrielles, 

mobilières ou immobilières pour elle-même ou pour le compte de tiers. 

 

Législation applicable – La Société est une société anonyme à directoire et conseil de surveillance régie par le droit 

français. 

 

Durée de la Société – Jusqu'au 14 mai 2123, sauf dissolution anticipée ou prorogation. 

 

Exercice social – Chaque exercice social est d'une durée d'une année, qui commence le 1er janvier et finit le 31 décembre. 

 

Avantages particuliers stipulés par les statuts au profit de toute autre personne – Néant. 

 

Catégories d'actions émises et leurs caractéristiques – Les actions entièrement libérées revêtent la forme nominative ou au 

porteur, au choix de chaque actionnaire en ce qui le concerne, sous réserve, toutefois, de l’application des dispositions légales 

relatives à la forme des actions détenues par certaines personnes physiques ou morales. Les actions non entièrement libérées 

revêtent obligatoirement la forme nominative. 

 

Les actions donnent lieu à une inscription en compte dans les conditions et selon les modalités prévues par les dispositions 

légales et réglementaires en vigueur. 

 

La propriété des actions délivrées sous la forme nominative résulte de leur inscription en compte nominatif. Les actions sont 

librement négociables. Elles se transmettent, qu’elles soient nominatives ou au porteur, par virement de compte à compte. 

 

En cas d’augmentation de capital, les actions sont négociables à compter de la réalisation de celle-ci. L’actionnaire peut céder 

ou transmettre ses actions à toute époque sous réserve des dispositions légales limitatives applicables. 

 

La Société pourra dans les conditions légales et réglementaires en vigueur, demander à tout moment, contre rémunération à sa 

charge, à tout organisme habilité, le nom, ou, s’il s’agit d’une personne morale, la dénomination sociale, la nationalité et 

l’adresse des détenteurs de titres conférant immédiatement ou à terme le droit de vote dans ses propres assemblées 
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d’actionnaires, ainsi que la quantité de titres détenue par chacun d’eux et, le cas échéant, les restrictions dont ces titres peuvent 

être frappés. 

 

Droits et obligations attachés aux actions – Chaque action donne droit dans les bénéfices, l’actif social et le boni de 

liquidation à une part proportionnelle à la quotité du capital qu’elle représente. 

 

En outre, elle donne le droit au vote et à la représentation dans les assemblées générales, ainsi que le droit d’être informé sur la 

marche de la Société et d’obtenir communication de certains documents sociaux aux époques et dans les conditions prévues 

par la loi et les statuts. 

 

Les actionnaires ne sont responsables des pertes qu’à concurrence de leurs apports. Au-delà, tout appel de fonds est interdit. 

Les droits et obligations suivent l’action quel qu’en soit le titulaire. 

 

La propriété d’une action comporte de plein droit adhésion aux statuts de la Société et aux décisions de l’Assemblée générale. 

 

Chaque fois qu’il sera nécessaire de posséder un certain nombre d’actions pour exercer un droit quelconque, les propriétaires 

qui ne possèdent pas ce nombre auront à faire leur affaire personnelle du groupement, et éventuellement de l’achat ou de 

la vente du nombre d’actions nécessaires. 

 

Sous réserve de dispositions légales contraires, il sera fait masse entre toutes les actions indistinctement de toutes exonérations 

ou imputations fiscales comme de toutes taxations susceptibles d’être prises en charge par la Société avant de procéder à tout 

remboursement au cours de l’existence de la Société ou à sa liquidation, de telle sorte que toutes les actions de même catégorie 

alors existantes reçoivent la même somme nette quelles que soient leur origine et leur date de création. 

 

Droit de vote double – Les actions de la Société (y compris les actions de la Société qui pourraient être attribuées gratuitement 

dans le cadre d’une augmentation de capital par incorporation de réserves, bénéfices ou primes d’émission) ne bénéficient 

pas de droit de vote double conformément au dernier alinéa de l’article L.22-10-46 du Code de commerce.  

 

Admission aux assemblées – Le droit de participer aux assemblées est régi par les dispositions légales et réglementaires 

en vigueur et est notamment subordonné à l'enregistrement comptable des titres de l'actionnaire ou de l'intermédiaire inscrit 

pour son compte en application de l'article L. 228-1 (septième alinéa) du Code de commerce au 3ème jour ouvré 

précédant l'assemblée générale à zéro heure, heure de Paris, soit dans le compte de titres nominatifs tenus par la société (ou en 

son nom) soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l'intermédiaire habilité. 

 

Tout actionnaire ne peut se faire représenter que par son conjoint ou par un autre actionnaire ; à cet effet, le mandataire 

doit justifier de son mandat. 

 

Les représentants légaux d'actionnaires juridiquement incapables et les personnes physiques représentant des personnes 

morales actionnaires prennent part aux assemblées, qu'ils soient actionnaires ou non. 

 

Tout actionnaire peut voter par correspondance au moyen d'un formulaire établi et adressé à la Société selon les conditions 

fixées par la loi et les règlements ; ce formulaire doit parvenir à la Société trois (3) jours au moins avant la date de l'assemblée 

pour être pris en compte. 

 

L'actionnaire peut assister aux assemblées, sur simple justification de son identité et de la propriété de ses titres sous la forme, 

soit d'une inscription nominative de l'actionnaire lui-même ou de l'intermédiaire mentionné à l'article L. 228-1 du Code 

de commerce et selon les modalités fixées par décret, soit d'une transmission aux lieux mentionnés dans l'avis de convocation 

d'un certificat d'un intermédiaire habilité constatant l'indisponibilité des actions inscrites en compte jusqu'à la date de 

l'assemblée. 

 

La date avant laquelle ces formalités doivent être accomplies ne peut être antérieure de plus de cinq jours à la date de réunion 

de l'assemblée. 

 

Obligations antérieurement émises — Néant. 

 

Bilan – Le bilan de la Société arrêté au 31 décembre 2024 figure en annexe.  
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Cadre juridique de l'augmentation de capital 

 

Document d’information –L’augmentation de capital avec maintien du droit préférentiel de souscription ne donnera pas lieu 

à un prospectus soumis à l’approbation de l’Autorité des Marchés Financiers. La Société a établi un document 

d’information conformément à l’annexe IX du règlement (UE) 2017/1129 du Parlement européen et du Conseil du 14 

juin 2017 concernant le prospectus à publier lors de l'offre au public de valeurs mobilières ou de leur admission à la 

négociation sur un marché réglementé. Le document d’information peut être consulté sur le site Internet de la Société 

(www.immobiliere-dassault.com). Le document d’information a été déposé auprès de l’Autorité des marchés financiers. 

 

Assemblée Générale ayant autorisé l’émission – L’Assemblée Générale Ordinaire et Extraordinaire des actionnaires de la 

Société, réunie le 15 mai 2025, a délégué sa compétence au Directoire pour réaliser une augmentation de capital en numéraire 

d’un montant nominal maximum de 20 910 098 euros par émission d’actions ordinaires nouvelles de la Société, avec maintien 

du droit préférentiel de souscription des actionnaires, dans les conditions fixées dans ses douzième et treizième résolutions. 

 

Décision du Directoire ayant décidé l’émission et arrêté ses conditions – En vertu de la délégation de compétence qui a 

été conférée au Directoire par l’Assemblée Générale Ordinaire et Extraordinaire en date du 15 mai 2025 dans sa douzième 

résolution le Directoire a décidé le 11 septembre 2025 du lancement d’une augmentation de capital à réaliser en 

numéraire avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires, dont les caractéristiques sont reproduites 

ci-dessous. 

 

Caractéristiques et modalités de souscription des Actions Nouvelles 

 

Nombre d’actions nouvelles à émettre – Le nombre total d’actions ordinaires nouvelles à émettre (collectivement les 

« Actions Nouvelles » et individuellement une « Action Nouvelle ») s’élève à 685 577 actions de 6,10 euros de valeur 

nominale chacune, soit une augmentation de capital d’un montant brut (prime d’émission incluse) de 25,4 millions d’euros. 

Prix de souscription – Le prix de souscription des Actions Nouvelles a été fixé à 37 euros par action, dont 6,10 euros de valeur 

nominale et 30,90 euros de prime d’émission.  

 

Dates d’ouverture et de clôture de la souscription – Du 19 septembre 2025 au 29 septembre 2025 inclus. 

 

Droit préférentiel de souscription à titre irréductible – La souscription des Actions Nouvelles sera réservée, par 

préférence, aux porteurs d’actions existantes enregistrées comptablement sur leur compte-titres à l’issue de la journée 

comptable du 18 septembre 2025, qui se verront attribuer des droits préférentiels de souscription ou aux cessionnaires 

de leurs droits préférentiels de souscription. Ils pourront souscrire à titre irréductible, à raison de une action nouvelle 

pour 10 actions existantes possédées (10 droits préférentiels de souscription permettant de souscrire une action nouvelle 

au prix de 37 euros par action). Les actionnaires ou cessionnaires de leurs droits préférentiels de souscription qui ne 

posséderaient pas, au titre de la souscription à titre irréductible, un nombre suffisant d'actions anciennes ou de droit 

préférentiel de souscription pour obtenir un nombre entier d'Actions Nouvelles pourront acheter ou vendre de gré à gré 

le nombre de droit préférentiel de souscription permettant d'atteindre le multiple conduisant à un nombre entier d'Actions 

Nouvelles. 

 

Il est précisé à titre indicatif que la Société détient, au 15 septembre 2025, 3 857 de ses propres actions. 

 

Droit préférentiel de souscription à titre réductible – Il est institué, au profit des actionnaires, un droit de souscription à 

titre réductible aux actions qui s’exercera proportionnellement à leurs droits et dans la limite de leurs demandes. En même 

temps qu’ils déposeront leurs souscriptions à titre irréductible, les actionnaires ou les cessionnaires de leurs droits pourront 

souscrire à titre réductible le nombre d’Actions Nouvelles qu’ils souhaiteront, en sus du nombre d’Actions Nouvelles résultant 

de l’exercice de leurs droits à titre irréductible.  

 

Les Actions Nouvelles éventuellement non absorbées par les souscriptions à titre irréductible seront réparties et attribuées aux 

souscripteurs à titre réductible. Les ordres de souscription à titre réductible sont servis dans la limite de leur demande et au 

prorata du nombre d’actions anciennes dont les droits auront été utilisés à l’appui de leur souscription à titre irréductible, sans 

qu’il puisse en résulter une attribution de fraction d’Actions Nouvelles.  
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Au cas où un même souscripteur présenterait plusieurs souscriptions distinctes, le nombre d’actions lui revenant à titre 

réductible ne sera calculé sur l’ensemble de ses droits de souscription que s’il en fait expressément la demande spéciale par 

écrit, au plus tard le jour de la clôture de la souscription. Cette demande spéciale devra être jointe à l’une des souscriptions et 

donner toutes les indications utiles au regroupement des droits, en précisant le nombre de souscriptions établies ainsi que le ou 

les établissements ou intermédiaires auprès desquels ces souscriptions auront été déposées. Les souscriptions au nom de 

souscripteurs distincts ne peuvent être regroupées pour obtenir des actions à titre réductible.  

 

Un avis publié par Euronext Paris fera connaître, le cas échéant, le barème de répartition pour les souscriptions à titre réductible. 

 

Exercice du droit préférentiel de souscription – Pour exercer leurs droits préférentiels de souscription, les titulaires devront 

en faire la demande auprès de leur intermédiaire financier habilité à tout moment entre le 19 septembre 2025 et le 29 septembre 

2025 inclus et payer le prix de souscription correspondant. Les droits préférentiels de souscription non exercés seront caducs de 

plein droit à la fin de la période de souscription, soit le 29 septembre 2025 à la clôture de la séance de bourse. 

 

Les fonds versés à l’appui des souscriptions seront centralisés par Uptevia, qui sera chargée d’établir le certificat de dépôt des 

fonds constatant la réalisation de l’augmentation de capital et l’émission des actions. 

 

Les Actions Nouvelles éventuellement non absorbées par les souscriptions à titre irréductible seront réparties et attribuées aux 

souscripteurs à titre réductible. Les ordres de souscription à titre réductible seront servis dans la limite de leurs demandes et au 

prorata du nombre d’actions existantes dont les droits auront été utilisés à l’appui de leur souscription à titre irréductible, sans 

qu’il puisse en résulter une attribution de fraction d’action nouvelle. 

 

Limitation de l’augmentation de capital – En application de l'article L.225-134 du Code de commerce, le Conseil 

d'administration pourra notamment limiter l'augmentation de capital au montant des souscriptions recueillies à condition que 

celles-ci atteignent 75% au moins du montant fixé initialement, étant toutefois précisé que la Société bénéficie d'ores et déjà 

d'engagements de souscription portant sur environ 98% du montant de l'augmentation de capital, décrits ci-dessous. 

 

Versements des souscriptions – Les souscriptions des Actions Nouvelles et les versements des fonds par les souscripteurs, 

dont les titres sont inscrits sous la forme nominative administrée ou au porteur, seront reçus jusqu’à la date de clôture de 

la période de souscription incluse (soit le 29 septembre 2025) auprès de leur intermédiaire habilité agissant en leur nom et 

pour leur compte. 

 

Les souscriptions et versements des souscripteurs dont les actions sont inscrites sous la forme nominative pure seront reçus 

sans frais auprès de Uptevia (90-110 Esplanade du Général de Gaulle – 92931 Paris la Défense Cedex). 

 

Les Actions Nouvelles seront à libérer intégralement lors de leur souscription, par versement en espèces, pour la totalité de la 

valeur nominale et de la prime d’émission, étant précisé que le montant de la prime d’émission versée sera inscrit au passif du 

bilan dans un compte spécial "Prime d’émission" sur lequel porteront les droits des actionnaires anciens et nouveaux. 

 

Les fonds versés à l’appui des souscriptions seront centralisés chez Uptevia, qui établira le certificat de dépôt des fonds 

constatant la réalisation de l’augmentation de capital. 

 

Les souscriptions pour lesquelles les versements n’auraient pas été effectués seront annulées de plein droit sans qu’il soit 

besoin d’une mise en demeure. 

 

Restrictions de placement – La vente des Actions Nouvelles et des droits préférentiels de souscription peut, dans certains 

pays, faire l’objet d’une réglementation spécifique. 

 

Garantie – L’émission des Actions Nouvelles ne fait pas l’objet d’un contrat de garantie.  

 

L’émission des Actions Nouvelles est toutefois couverte à hauteur d’environ 98% par les engagements de souscription 

décrits ci-après.  
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Engagements de souscription 

 

Engagements de Souscription à Titre Irréductible  

 

- Groupe Industriel Marcel Dassault s’est engagé irrévocablement envers la Société à souscrire à titre irréductible 

à hauteur de la totalité de ses droits préférentiels de souscription permettant la souscription de 379 111 Actions 

Nouvelles (soit environ 55,30% de l’Augmentation de Capital) ; 

 

- Horizon Immobilier (famille Henri Seydoux) s’est engagé irrévocablement envers la Société à souscrire à titre 

irréductible à hauteur de la totalité de ses droits préférentiels de souscription permettant la souscription de 

78 311 Actions Nouvelles (soit environ 11,42% de l’Augmentation de Capital) ;  

 

- LVMG s’est engagé irrévocablement envers la Société à souscrire à titre irréductible à hauteur de la totalité de 

ses droits préférentiels de souscription permettant la souscription de 7  110 Actions Nouvelles (soit environ 

1,04% de l’Augmentation de Capital) ; et 

 

- Peugeot Invest Assets s’est engagé irrévocablement envers la Société à souscrire à titre irréductible à hauteur de 

la totalité de ses droits préférentiels de souscription permettant la souscription de 135  826 Actions Nouvelles 

(soit environ 19,81% de l’Augmentation de Capital). 

 

(ensemble, les « Engagements de Souscription à Titre Irréductible »). 

 

Engagements de Souscription Complémentaires 

 

Peugeot Invest Assets, Horizon Immobilier et LVMG se sont engagés irrévocablement envers la Société à souscrire dans 

la limite d’un nombre total maximum de 70 269 Actions Nouvelles (les « Actions Nouvelles à Souscrire à Titre 

Complémentaire »), soit un montant total maximum de souscription d’environ 2 600 000 euros, selon les modalités 

suivantes (les « Engagements de Souscription Complémentaires ») : 

 

- LVMG, à hauteur d’environ 57,7% des Actions Nouvelles à Souscrire à Titre Complémentaire (tel que défini 

ci-dessous), soit un montant maximum de souscription d’environ 1 500 000 euros ; 

 

- Horizon Immobilier, à hauteur d’environ 3,8% des Actions Nouvelles à Souscrire à Titre Complémentaire, soit 

un montant maximum de souscription d’environ 100 000 euros. 

 

- Peugeot Invest Assets, à hauteur d’environ 38,5% des Actions Nouvelles à Souscrire à Titre Complémentaire, 

soit un montant maximum de souscription d’environ 1 000 000 euros ; 

 

Les Actions Nouvelles éventuellement allouées aux Engagements de Souscription Complémentaires le seront dans le 

cadre des dispositions de l’article L.225-134-2° du Code de Commerce, après prise en compte des souscriptions à titre 

irréductible et réductible. 

 

Au total, les Engagements de Souscription à Titre Irréductible et les Engagements de Souscription Complémentaires 

représentent environ 98% de l’Augmentation de Capital. 

 

Le début des négociations sur le titre n'interviendra qu'à l’issue des opérations de règlement livraison et après délivrance 

du certificat du dépositaire le 7 octobre 2025. L’augmentation de capital fait l’objet d’un contrat de direction qui a été 

conclu entre la Société et BNP PARIBAS. 

 

Jouissance des Actions Nouvelles – Les Actions Nouvelles porteront jouissance courante et seront assimilable aux actions 

existantes de la Société. 

 

Place et date de cotation – Les Actions Nouvelles provenant de l’augmentation de capital feront l’objet d’une demande 

d’admission aux négociations sur le marché réglementé d’Euronext à Paris. Elles seront immédiatement assimilées aux 

actions existantes de la Société déjà négociées sur le marché réglementé d’Euronext à Paris et négociables, à compter de 

cette date, sur la même ligne de cotation que ces actions sous le même code ISIN : FR0000033243 – MNEMO : IMDA. 
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Selon le calendrier indicatif de l'augmentation de capital, la date de livraison des Actions Nouvelles est prévue le 7 octobre 

2025. 

 

Pour Immobilière Dassault 

Par le Président du Directoire 
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Annexe – Bilan au 31 décembre 2024 

 
Bilan comptes consolidés au 31 décembre 2024 
 

ACTIF (en milliers d’euros) Notes 31/12/2024 31/12/2023 

Actifs incorporels 6-1 6 11 

Actifs corporels 6-2 434 527 

Immeubles de placement 6-3 848 736 829 594 

Participations dans les entreprises associés 6-4 15 737 0 

Actifs financiers non courants 6-5 36 4 755 

Instruments financiers de taux d'intérêts 6-13 0 0 

Autres actifs non courants 6-6 71 2 752 

TOTAL ACTIFS NON COURANTS  865 020 837 639 

Créances clients 6-7 15 907 16 421 

Actifs financiers courants 6-8 132 1 279 

Autres actifs courants 6-9 1 074 954 

Trésorerie 6-10 181 653 

TOTAL ACTIFS COURANTS  17 294 19 307 

Actifs non courants destinés à être cédés 6-3 0 0 

TOTAL ACTIF  882 314 856 947 

 

PASSIF (en milliers d’euros) 

Capitaux propres et réserves    

Capital  41 820 41 820 

Primes d'émission  76 340 76 340 

Actions propres 6-11 -268 -255 

Réserves et résultats consolidés  479 057 465 509 

Total attribuable aux propriétaires de la société mère (1)  596 950 583 414 

Participations ne donnant pas le contrôle - minoritaires  3 893 4 239 

TOTAL CAPITAUX PROPRES  600 843 587 653 

Partie à long terme des emprunts 6-12 97 058 118 514 

Instruments financiers de taux d'intérêts 6-13 2 531 2 210 

Provisions non courantes 6-14 70 56 

Autres passifs non courants 6-15 5 507 5 405 

TOTAL PASSIFS NON COURANTS  105 167 126 185 

Dettes fournisseurs 6-16 2 910 3 380 

Partie à court terme des emprunts 6-12 165 479 133 835 

Instruments financiers de taux d'intérêts 6-13 180 0 

Provisions courantes 6-14 240 178 

Autres passifs courants 6-17 7 496 5 716 

TOTAL PASSIFS COURANTS  176 305 143 108 

Passifs non courants destinés à être cédés  0 0 

TOTAL PASSIF  882 314 856 947 

 
(1) soit 87,07 € par action au 31 décembre 2024 et 85,10 € au 31 décembre 2023. 
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Bilan comptes sociaux au 31 décembre 2024  

BILAN ACTIF 

(En K€) 
 

 Brut Amort. Net 2024 Net 2023 

Immobilisations incorporelles     

Concessions, brevets et droits similaires 29 23 6 11 

Fonds commercial     

Autres immobilisations incorporelles     

Total immobilisations incorporelles 29 23 6 11 

Immobilisations corporelles     

Terrains 122 930 12 122 918 114 189 

Constructions 100 023 34 021 66 002 44 106 

Installations techniques, mat. et outillage industriels 19 16 3 4 

Autres immobilisations corporelles 96 83 12 19 

Immobilisations en cours 107  107 17 502 

Avances et acomptes    2 650 

Total immobilisations corporelles 223 175 34 132 189 043 178 470 

Immobilisations financières     

Autres participations 131 436  131 436 131 436 

Créances rattachées à des participations  27 977  27 977 23 046 

Autres titres immobilisés     

Prêts 8  8 14 

Autres immobilisations financières 387 1 386 369 

Total immobilisations financières 159 808 1 159 807 154 864 

ACTIF IMMOBILISE 383 012 34 156 348 856 333 346 

Créances     

Avances et acomptes versés sur commandes     

Clients et comptes rattachés 13 181 1 059 12 122 12 581 

Autres créances 492  492 589 

Capital souscrit et appelé, non versé     

Total des créances 13 673 1 059 12 614 13 170 

Disponibilités et divers     

Valeurs mobilières     

Disponibilités 45  45 130 

Total disponibilités et divers 45  45 130 

Charges constatées d'avance 335  335 297 

ACTIF CIRCULANT 14 052 1 059 12 994 13 597 

TOTAL GENERAL 397 064 35 214 361 850 346 943 
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BILAN PASSIF 

(En K€) 
 

 2024 2023 

Capital social ou individuel  -- Dont versé :  41 820  41 820 41 820 

Primes d'émission, de fusion, d'apport, ... 76 340 76 340 

Écarts de réévaluation   

Réserve légale 4 182 4 108 

Réserves statuaires ou contractuelles   

Réserves réglementées 8 8 

Autres réserves 9 013 9 065 

Report à nouveau 10 10 397 

Résultat de l'exercice (bénéfice ou perte) 18 725 3 405 

Total situation nette 150 098 145 143 

Subventions d'investissement   

Provisions réglementées 6 331 6 329 

CAPITAUX PROPRES 156 429 151 472 

Provisions pour risques   

Provisions pour charges   

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 

Dettes financières   

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 193 702 181 700 

Emprunts et dettes financières divers 4 877 7 031 

TOTAL DETTES FINANCIERES 198 579 188 730 

Dettes d'exploitation   

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours   

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 416 362 

Dettes fiscales et sociales 2 553 2 270 

TOTAL DETTES D'EXPLOITATION 2 969 2 632 

Dettes diverses   

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 1 292 2 401 

Autres dettes 2 581 1 708 

TOTAL DETTES DIVERSES 3 873 4 109 

Comptes de régularisation   

Produits constatés d'avance   

TOTAL DES DETTES 205 421 195 471 

TOTAL GENERAL 361 850 346 943 
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